
Projet de parc éolien sur la commune de La-Celle-Saint-Cyr (89)

Absence d’avis émis par la MRAe dans le délai de deux mois prévu à l’article R 122-7
du code de l’environnement.
Absence d’avis du 12 décembre 2023 / BFC-2023-4102
2023APBFC94 


